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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°220 

Décembre 2016 

Retrouvez-nous sur le 
web : http//www.drom.fr//  

La vente des cou-

ronnes du Sou 

des Ecoles aura 

lieu le vendredi 

16 décembre à 

partir de 18h30. 

Vous pourrez 

aussi déguster 

vin chaud et tar-

tines de fromage 

fort. 

Sainte Barbe 

 

Comme chaque année, les sapeurs-pompiers 

célèbreront la Sainte Barbe et déposeront une gerbe 

le samedi 10 décembre 2016 à 11 h 30 

devant le moment au morts. 

Cette cérémonie sera suivie du traditionnel banquet 

des pompiers en présence des anciens sapeurs du 

corps communal. 

 

Sapin collectif 

Comme l’année dernière, un sapin a été 

installé près du chaudron à côté de la 

grange communale. 

Le principe reste le même : chaque habi-

tant-e pourra apporter sa touche person-

nelle pour décorer ce sapin : une boule, 

une guirlande, une pomme de pin, un ca-

deau…. 

Merci d’avance à tous 

pour votre contribu-

tion à cette œuvre 

collective ! 

Dégradations au lavoir 

Le lavoir est un élément de notre patri-

moine communal qu’il convient de préser-

ver. Lorsqu’il est utilisé comme terrain de 

jeu, cela conduit à la dégradation des mu-

rets. Aussi, il est demandé aux plus jeu-

nes de respecter l’état de ce lieu. 



 

Lundi 19 décembre 2016 à 19 h 30 au cinéma rural :  

« Les Trolls » 
 

Film d'animation américain de Mike Mitchell et Walt Dohrn, avec Louane Emera, M. Pokora ; sorti  le 

10 octobre 2016 ; durée 1 h 24 

 

Connus pour leur crête de cheveux fluos et magiques, les Trolls sont des 

créatures délirantes et joyeuses et surtout les rois de la pop. Mais leur 

monde d'arcs-en-ciel et de cupcakes est changé à jamais lorsque leur lea-

der Poppy, accompagnée de Branche et tous ses amis, doit se lancer dans 

une mission de sauvetage qui l'entraînera loin de ce petit paradis. Irré-

vérencieux, rafraîchissant et délirant, le dessin animé qui réveille la bon-

ne humeur à coup de claques musicales à la Toussaint 2016. 

Entrée : 3 € (enfant – de 14 ans : 1,5 €)   

Prochain film :  Le 23 janvier 2017 à 20 h 15  : « Demain » 

  

Cinéma rural  

Inscriptions sur les listes électorales jusqu’au 31  décembre 
 

En 2017, deux élections importantes 

auront lieu : les élections présidentielle 

et législative. 

  

Comment s’inscrire sur les listes 

électorales ? 

Dans votre mairie pendant les heures 

d’ouverture jusqu’au samedi 31 décem-

bre 2016 inclus, en vous munissant : 

• d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport) 

• d’un justificatif de domicile : document de moins de trois mois prouvant que vous êtes bien do-

micilié dans la commune ou que vous y résidez depuis au moins six mois (par exemple des factures 

de téléphone ou d’électricité, votre avis d’imposition, des quittances de loyer...) 

Par courrier : adressez à la mairie de votre commune le formulaire agréé disponible en télécharge-

ment. Le formulaire doit être accompagné impérativement d’une copie de votre pièce d’identité et 

d’un justificatif de domicile. Il doit parvenir à la mairie au plus tard le 31 décembre 2016. 

Si vous ne pouvez venir en mairie aux heures d’ouverture,  veuillez contacter votre mairie au 

04.74.30.47.48 ou par mail : mairie.drom@wanadoo.fr 



 

Lors de sa séance du 2 juillet 2010, le conseil municipal avait pris une délibération 

de prescription d’un PLU. Le PADD –projet d’aménagement et de développement 

durable- a été débattu en conseil municipal le 16 novembre 2012 ; une réunion pu-

blique a été tenue le 14 décembre 2012. 

Après une période de sommeil du PLU, le nouveau conseil municipal a repris le 

travail sur ce dossier en 2014. Après analyse, il s’est avéré que la délibération de 

prescription initiale présentait des fragilités juridiques avec pour conséquence possible l’invalidation 

du document d’urbanisme.  

Lors de sa séance du 12 septembre 2016, le conseil municipal a décidé de ne pas maintenir la délibé-

ration de prescription du PLU du 2 juillet 2010. La commission urbanisme s’est ensuite réunie afin d’an-
lyser les possibilités qui s’offraient à la commune afin de gérer le développement de la commune. 

Lors de sa séance du 14 novembre 2016, le conseil municipal a décidé de s’engager dans une carte commu-
nale, plus adaptée à la taille et aux enjeux de notre commune. 

La population sera tenue informée et sera associée à l’élaboration de ce nouveau document d’urbanisme. 

 Dans le cadre de la loi sur la transi-

tion énergétique, afin d’inciter les mé-

nages à utiliser des ampoules  basse 

consommation, des ampoules gratuites 

vous sont proposées sur le site :  

https://www.mesampoulesgratuites.fr/  

Ampoules gratuites 

Urbanisme 

Vœux 2017 

  

Le maire et le conseil municipal 

ont le plaisir de vous inviter à la cérémonie des vœux, 

le dimanche 8  janvier 2017 à 11 h 

à la salle polyvalente. 

 

Fermeture mairie pour congés 

La Mairie sera fermée du 28 décembre au 4 janvier inclus en raison des congés de la secrétai-

re. Une permanence sera assurée aux heures habituelles le 30 décembre pour l’inscription sur les 

listes électorales. 

Vous pouvez nous contacter par mail : mairie.drom@wanadoo.fr 

Ou laisser un message au 04.74.30.67.48 

En cas d’urgence, il convient de s’adresser au maire ou aux adjoints. 



 

 Le remplacement de la canalisation route des Dolines 

interviendra en janvier/février en raison de retards pris 

sur la portion allant de la RD98 à Montmerle. 

La route des Dolines (RD 81C)  sera rouverte à la circula-

tion pendant les fêtes :  du 23 décembre au 10 janvier. 

Travaux réseau d’eau 

Sapins du Sou des Ecoles 

 

 

 

 

 

 Grippe aviaire 

A la suite de la découverte de plusieurs foyers d'influenza aviaire hautement pathogène 

H5N8 dans des élevages du Sud-Ouest et de cas dans la faune sauvage dans le Pas-de-

Calais et la Haute-Savoie, le ministère de l'Agriculture, de l'agroalimentaire et de la Fo-

rêt a décidé de relever le niveau de risque vis-à-vis de la maladie au niveau "élevé" sur 

l’ensemble du territoire national.  

Le risque « élevé » entraîne la mise en place de mesures de protection renforcées sur l'ensemble du 

territoire national, à savoir :  

- l’obligation de confinement ou de pose de filets permettant d'empêcher tout contact avec les oiseaux 

sauvages pour tous les élevages commerciaux de volailles (sauf dérogation précisée par arrêté) et tou-

tes les basses-cours (sans dérogation possible)  

- l’interdiction de tout rassemblement de volailles vivantes, et en particulier des marchés de volailles 

vivantes 

- l’interdiction de lâchers de gibiers à plume sur tout le territoire national. Les lâchers de faisans 

et de perdrix peuvent être, eux, autorisés sous certaines conditions. 

 

 

 

 

 

 

Par ailleurs, le Sou des Ecoles 

de Drom vous invite, 

 le vendredi 16 décembre 

2016 à partir de 18h 30 

dans la cour de l'école, à sa 

traditionnelle vente de couron-

nes de Noël réalisées par les 

enfants.  

Vous pourrez déguster tarti-

nes de fromage fort et vin 

chaud.  



 

Baam boutique 

 

 

 

 

 

 

Programme culturel de la CCTER 

Margaret Steel et Anne Astrid Brunet ont ouvert une boutique  

« Baam–Artisanat/Art »  à Bourg en Bresse ; vous y trouverez : 

• les céramiques d'Anne Astrid - utilitaire, sculpture, raku  

• les dessins/aquarelles de Margaret  

• l'ébénisterie de Tony et Margaret. 

 

Elles vous invitent  à une célébration de l'ouverture de leur nouvelle 

boutique :  

Le samedi 10 et le dimanche 11 

décembre 

10h à 12h30 – 14h à 19h 

4, rue Thomas Riboud, 

Bourg en Bresse 


